
 
 

 

Pénalité de 600 points suite à des reconnaissances illicites 
pour un équipage en ‘Challenger’ 

 
L’organisateur des Legend Boucles @ Bastogne avait prévenu : cette année encore, c’est 
tolérance zéro pour ce qui est des reconnaissances sur le parcours de l’étape dominicale, de 
type forestier. Comme annoncé, des caméras de surveillance ont été installées à des endroits 
stratégiques, et si la situation est très calme, certains ont apparemment décidé de malgré tout 
parcourir l’un ou l’autre chemin forestier où passeront en effet les concurrents ce dimanche 2 
février.  
 
C’est ainsi qu’après une enquête précise, l’équipage portant le dossard #219, engagé en 
catégorie ‘Challenger’ avec une Porsche 911 SC 3.0 Gr.4, a été formellement identifié sur le 
tracé du Test de Régularité Eglantine, par ailleurs parcouru depuis six ans par le rallye. Le 
concurrent a été entendu par l’organisation, reconnaissant l’infraction commise.  
 
Selon l’article 15 du règlement sportif ‘Legend-Challenger’ des Legend Boucles @ Bastogne 
2020, l’équipage concerné écope d’une pénalité de 600 points, barème appliqué pour une 
premier infraction. Dès le début du rallye, le Directeur de Course Etienne Massillon signifiera 
audit concurrent cette décision par rapport aux faits constatés. 
 
Pour rappel, les caméras de surveillance restent plus que jamais actives au cours de cette 
ultime semaine avant le rallye. Les vidéos des RT forestiers du dimanche peuvent être 
consultées depuis ce lundi en début de soirée sur le site officiel des Legend Boucles @ 
Bastogne 2020, onglet ‘Concurrents’, puis ‘Infos complémentaires’, puis ‘Vidéo Links Recce’.  
 
Quant aux RT du samedi, elles seront reconnues de manière officielle vendredi. Qu’on se le 
dise, la Zone de Police Centre Ardenne veille au grain, pour la sécurité et la sérénité de 
chacun, ainsi que la pérennité de l’épreuve. (Fin)    
 
 
 


